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PRÉFECTURE DU BAS-RHIN

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ÉTAT

Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

autorisant l'exploitation d'installations d'impression
_par la Société ISTRA BL à SCHILTIGHEIM

Le Préfet de la Région Alsace
Préfet du Bas-Rhin

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative auxinstallations classées pour la protection de.
l’environnement ; _: ut

- VU  ledécretn°7-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'applicationde la loi susvisée ;

VU la demande présentée par la société ISTRA IN dontle siège social est 2, avenue de la 2ème Division Blindéeà
SCHILTIGHEIM en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une imprimerie à SCHILTIGHEIM ;

VU le dossier technique annexé à la demande et notammentles plans du projet ;

lParrêté préfectoral ‘ d’autorisation du 8 août 1997 autorisant la société ISTRA BL à procéder à la
régularisation administrative des activités d’impression

VU le rapport du 13 janvier 2000 de la Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
chargée de l’inspection des installations classées ;

VU l'avis du Conseil départemental d’hygiène du 19 FEV 2009

CONSIDÉRANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration visées aux
n° 2510-1°, 1430, 2920-1b, 2920-2b, 1530, 2925, 2910, 2565-2b, 355-A, 2950-2° de la nomenclature des
installations classées;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de fixer des prescriptions d’implantation et d’exploitation des installations susvisées
visant à garantir la préservation des intérêts mentionnés à l’article 1” de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
modifiée ;

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin,



ARRÊTE

I - GÉNÉRALITÉS

Article 1 : CHAMP D'APPLICATION

Sous réserve du respect des prescriptions édictées aux articles 2 et suivants, la société ISTRA IN dont le siège social est
à. SCHILTIGHEIM,2 avenuede la 2°* Division Blindée est autorisée à exploiter des installations d'impression sur le
sit de SCHILTIGHEIM au 2, avenue de la Division Blindée.

L'établissement comprendles installations classées répertoriées dans le tableau suivant :

 

Désignation del'activité Installations Rubrique

|

Régime
présentes

surle site

 Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur papier, es par ee
carton ou autres supports : - 3  rotatives 48| 2450-1° A

 

 

 

pages
1°) Ateliers OFFSET utilisant des rotatives à séchage thermique |- 2 rotatives 16|.-.

| pages . |
- 2 machines

| | | feuilles |
. :.] Liquidesinflammables (dépôts de) . . IE catégorie: Alcool

Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie.dé isopropylique : 6 m°
référence (coefficient 1) _ cr. double parois enterré.

- représentant une capacité nominale totale supérieure à 2e catégorie:
10 m° mais inférieure ou égale à 100 m°. Encre : 52 m° (en|1430/253 D

conteneurs)

|

Réfrigération (installations de) fonctionnant à des pressions
manométriques supérieures à 1 bar 2x 45 2920-1° D

+

A-comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques

|

112 (climatisation)
(fréon R22) kW

2°) si la puissance absorbée est supérieure à 20 KW mais! Soit une puissance
inférieure ou égale à 300 kW absorbée totale de

202 kW.     



 

Désignation del'activité Installations

présentes
surle site

Rubrique Régime

 

Compression (installations de...) fonctionnant à des pressions
manométriques supérieures à 1 bar

B- dans tous les autres cas

29-si la puissance absorbée est supérieure à 50 KW mais
inférieure ou égale à 500 KW

6x 37 kW
+

22kW

Soit Ia puissance
totale absorbée totale
de 244 kW

2920-2b

 

Papiers, cartons où matériaux combustibles analogues Gépôts
de) la quantité stockée étant supérieure à 1 000 m°

stockde papier:
12 000m°
palettes en bois :
400 m°

1530

 

Accumuliteurs (ateliers de charge d'), la puissance maximaledu
courantcontinu utilisable pourcette opération étant supérieureà
10KkW..

21 postes de charge.

Puissance absorbée :
15 KW

2925

 

Combustion. Lorsque l'installation consomme exclusivement,
| seuls ou en mélange du gaznaturel, des gaz de pétroleliquéfié,
du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse.

2. Si la puissance thermique maximale de l'installation est |
comprise entre 2 MW et 20 MW.

2 chaudièresaugaz de |.
puissance noininäle-de|
1000.th/h soitun total
de2,32MW

2910

 

métallisation, etc.

Métaux et matières plastiques (traitement des) pour le
égraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la

. par voie électrolytique, chimique ou par
emploi de liquides halogénés

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de
cadmium), le volume des cuves de traitement de mise en œuvre
étant : b) supérieur à 200 litres mais inférieur ou égal à
1 500litres

5 développeuses

volume cumulé des

cuves : 300 litres

2565-2b

  Polychlorobiphényles, polychloroterphényles.
Composant, appareils et matériels imprégnés en exploitation et
dépôt de produit neuf, contenant plus de 30 litres de produit  Transformateursélectriques : 4 au

PCB,

2 à
l'huile  355-A    



 

Désignation del'activité Installations Rubrique

|

Régime
présentes
surle site

 

 
Traitement et développement des surfaces photosensibles à base| La capacité de
d'argentique, la surface annuelle traitée étant : traitement de| 2950-2 D
Reprographie industrielle l'ensemble des
b) supérieure à 5 000 m° mais inférieure ou égale à 50 000 m2 |machines est de

100 m°/h soit
28 000 m?/an     

Les prescriptions édictéesparl'arrêté préfectoral du 8 août 1997 sont abrogées.

Article 2 : CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES

ÎLes installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques
contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce ‘qu‘elles ne sont pas contraires aux
dispositions du présentarrêté et des règlements en vigueur. 1 À

En ce qui conceme les prescriptions du présent arrêté, qui ne présentent pas un caractère précis. en raison de leur -
généralité ou qui n’imposent pas de valeurs limites, l’exploitant esttenu de respecter les engagements et valeurs
annoncées dans le dossier de demande d'autorisation dès lors qu’ils nesontpas contraires aux dispositions du présent

| arrêté.

L°exploitant doit établir ét tenir àjour un dossier comportant au minimumles documents suivants :

= le dossier de demande d'autorisation,|

- les plans tenus à jour,

- les actes administratifs pris au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de
l’environnement,

- les résultats sur les dernières mesures sur les effluents et le bruit exigés par le présent arrêté, ainsi que les derniers
rapports de visite de l’inspection des installations classées transmis à l’exploitant.

Article 3 : MISE EN SERVICE

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans un délai
de trois ans ou n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure (article 24 du
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977).

Article 4 : ACCIDENT - INCIDENT i

Tout accidentou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 devra
être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées (article 38 du décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977).



L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et causes du
phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles mises en œuvre ou prévues avec les
échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise.

Article 5 : MODIFICATION- EXTENSION

Toute modification apportée par le demandeurà l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, devra être portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (article 20 du décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977).

Changement d'exploitant

Si l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ouson représentant devra en faire la déclaration au Préfet dans : :
le mois qui suit la prise en charge del'exploitation (article 34 du décret nn° 77-1133 du 21 septembre 1977).

Tout changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale selon les modalités prévues à Part. 23.2du:décret
4a° 77-113.

Article 6 :Mise À L'ARRÊT DÉFINITIF DE L'INSTALLATION

- Si l'exploitant cesse l'activité au titre de laquelle il est autorisé,celui-ci devra en informer le Préfet: dans .le: mois. qui:
précèdecette cessation. Ta _ :

Lors de l'arrêt de l'installation, l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qune s'y manifeste aucun. des dangers
ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi ° 76-663 du 19 juillet 1976. a

Il sera joint à la notificationaauà Préfet un dossier coriprenant le plan àà jour des !terräins d’emprise de l”installation. ainsi .
qu'un mémoire sur l’état du site conformémentaux dispositions. del’article 34.1 du décret n° 77-1133 du -
21 septembre 1977. _

IT - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS

_Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux
_fprélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection de l’environnement soumises à autorisation”ainsi qu’aux dispositions suivantes.

}

A - PRÉVENTION DES POLLUTIONS

Article 7

7.1. MODALITÉ GÉNÉRALE DE CONTRÔLE

Tous les rejets et émissions doivehtfaire l’objet de contrôles périodiques ou continus par l’exploitant selon les
modalités précisées dans les articles respectifs ci-dessous.

Ces contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement desinstallations et la surveillance deleurs effets sur
l'environnement.



L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de
prélèvements et d’analyses par un laboratoire agréé d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi
que l’exécution de mesure de niveau sonore ou de vibration.

Les frais engendrés par l’ensemble de ces contrôles sont à la charge de l’exploitant.

L'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiqueset
continus selon la périodicité fixée par le présent arrêté et selon la forme indiquée en annexe. En cas de
dépassement des prescriptions, l’exploitant joindra les éléments de nature à expliquer les dépassements
constatés et précisera les mesures prises pour remédier à cette situation.

L'exploitant adressera également les résultats des contrôles des rejets d’eau au Service chargé de la police des
eaux (resp. à la collectivité gestionnaire du réseau d’assainissement). Ces derniers peuvent également procéder,
de façon inopinéé, à des prélèvements dans les rejets et à leur analyse par un Bboratoire agréé, à la charge de
l'exploitant. .

En fonction des:résultats d’autosurveillance, ou à la demande de. l'exploitant, les conditions de contrôle
pourront être modifiées.

7.2. Intégration dans le paysage

L'exploitant prend. les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétiquedusite. L'ensemble du site doit être -
maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement .….). : it

Article 8- AIR : SO

8.1. Principes généraux
1 £

L'exploitant prend toutes dispositions. nécessaires dans la conception: et.L l'exploitation des installations pour
réduire la pollution del'air à la source, notamment en optimisantl'efficacité énergétique.

Les conduits d'évacuation seront disposés de telle manière que leur étanchéité puisse toujours être contrôlée en
totalité.

8.2. Conditions de rejet

Les effluents gazeux sontrejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont calculées conformément aux
textes réglementaires. Les émissaires suivants respectent en particulier les conditions suivantes :



 

 

Nature de l'installation Rejets

Impression

2 rotatives Offset 48 pages Incinération Magaum)avec récupération
Lithoman IV/ 5 500 Nm°/h de chaleur : 16 500 Nm5h
Lithoman IV/II 8 600 Nm/h

1 rotative offset 48 pages Incinérateur intégré (Summit)
| Lithoman IV/INI 9 000 Nm°/h 9 000 Nm°/h |

. [2rotatives Offket 16 pages 6 600 Nm/h+  |Incinération (Katec) 9000 N°h

2 machines feuilles Offset sans séchage thermique

Chauffèrie

2 chaudières au gaz naturel depuissance nomiqalé 2,32 : | a

MW #    
 

Les canalisations de rejet des incinérateurs sont dotées d'un point de prélèvement. d'échantillon dont:les.
caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives et conformes auxnormes envigueur.

:8:3. Prévention desenvols de‘poussières et matièresdiverses.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour
prévenirles envols de poussières et matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des vébicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc. …) et convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

-_ des écrans de végétation sont mis en place.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place decelles-ci.

|
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos bâtiments fermés...) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en
fonction du vent.) que de l’exploitation sont mises en œuvre.



Lorsqueles stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage ou la
pulvérisation d’additifs pourlimiter les envols par tempssec.

8.4. Valeurslimites de rejet

8.4.1. Installations d'impression

Les rejets gazeux provenant des 3 rotatives Offset "48 pages" et des 2 rotatives Offset "16 pages" doivent
être traités afin de respecter la valeur limite de 20 mg/Nm° d'hydrocarbures non méthaniques (exprimés en
équivalent méthane) et 100-mg/Nm° de monoxyde de carbone au rejet à l'atmosphère.

La détermination dela teneur des gaz émis en composés organiques volatils est effectuée par le dosage des
hydrocarburesnon méthaniques. .

Le prélèvement del'échantillon s'effectue dans la mesure du possible à l'aide d'une ligne chauffée.

Lorsque l'échantillonnage est réalisé avec une ligne de prélèvement non chauffée, le dosage. des
hydrocarbures est également effectué sur la partie condensée.

Dans ce cas, la teneur en hydrocarbures des gaz sera la:somme des:teneurs mesurées dans les parties
gazeuseset condensées. ci

. Le volume des gaz (émis est exprimé dans les conditions normales de température, de pression (0°.. 1 ban)

sur gaz sec et rapportées à une teneur en oxygène de18 %. .

… 8.4.2. Installationsdecombustion

L Les effluentsgazeux jetés à l'atmosphère doiventrespete les valeurs maximales suivantes avant toute :
. dilution : Lu. | dune DE ee _ . de.

 

Nature de Paramètres Concentration Méthode

Pinstallation / mg/Nm° normalisée de
identification mesure

de l’émissaire

 

!

Chaufferie Oxyde de soufre 35 NFX 43310 -
FDX 20351 à 355

NOX et 357
350      
 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s.
!

Le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).
Les concentrations en polluants sont exprimées rapportées aux mêmes conditions normalisées avec une
teneur en oxygène ramenée à 3 %.



8.5. Contrôle des rejets

Le contrôle des effluents gazeux rejetés à l'atmosphère est effectué avant toute dilution selon la fréquence

 

 

 

 

suivante :

Nature de l'installation Paramètres Fréquence des mesures Conditions de
prélèvement

3 rotatives 48 pages hydrocarbures non trimestrielle au rejet de l'incinérateur
Incinérateur Magnum méthaniques et CO
Incinérateur Summit

2 rotatives 16 pages hydrocarbures non trimestrielle ‘:jau rejetde l'incinérateur
Incinérateur Katec méthaniques et CO D

Chaufferie SO: 3 ans à la cheminée
+.[NOX Loose !      

Les conduits et. cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques ‘suivants. sont équipés de dispositifs
cbturables et commodément accessibles permettant le prélèvement en discontinu .et dans des conditions
conformes aux normies françaises en vigueur, d'échantillons destinés à l'analyse.

8.6. Odeurs

L'exploitant prend toutess dispositions}pour limiter les odeurs issues de ses inställations. si

En particulier, les effluents gazeuxodorantssont captés à la source et canalisés au maximum.

Article 9 - EAU

9,1. Prélèvements et consommation

L’exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations afin
de limiter les flux d’eau.

L’exploitant est autorisé à prélever l’eau, utilisée à des fins industrielles, dans la nappe par un puits de 60
mètres de profondeur :

- un volume annuel maximal de : 1 350 000 m°

- un débit journalier maximal de : 3 800 m°

En cas de cessation d’utilisation du forage, l’exploitant prend les mesures appropriées pour l’obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eau souterraines.
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Les installations de l’entreprise dont le fonctionnement nécessite de l’eau ne doivent pas, du fait de leur
conception ou de leur exploitation, permettre la pollution du réseau d’adduction d’eau publique, du réseau
d’eau potable intérieur ou de la nappe d’eaux souterraines par des substances nocives ou indésirables, à
l’occasion d’un phénomène de retour d’eau.

Notamment, toute communication entre le réseau d’adduction d’eau publique ou privée et une ressource d’eau
non potable est interdite. Cette interdiction peut être levée à titre dérogatoire lorsqu’un dispositif de protection
du réseau d’adduction publique ou privée contre un éventuel retour d’eau a été mis en place.

Lesinstallations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositifde mesure totalisateur.

9.2. Prévention des pollutions accidentelles

| 2) | Égouts et canalisations

‘Les canalisations de transport de fluides dangéreux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
. susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont
susceptibles de contenir. Elles sont convenablemententretenues et fontl'objet d'examens périodiques appropriés
permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité. €ouà d'hygièné, les
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieurdel'établissement sontaériennes.”

estinterdit d’établir desliaisons directes entre les réseaux£ de collecte des effluents devant subir un traitement,a
‘ou étreidétruits, et le milieu récepteur::: es Cf Le dr

Les différentes canalisations sont repérées conformémentaux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux positionnantles points de rejet:et lespoints de prélèvement:et unplan des-égouts
sont établis par l'exploitant, régulièrementmis à jour, notammient après chaque modification-notable, etdatés. *:.

- ‘Ils sont tenusà la disposition-de l'inspection des installations-classées ainsi que des servicesd'incendie'et de‘:
secours

D Capacités de rétention

I-Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % dela capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % dela capacité totale des fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts ;

- dans tousles cas 800 Î minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1.

II- La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés commeles déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et
pourles liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

c) Aire de chargement- transport interne

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes:sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles. Les ti ... Lit

Le transport des produits àà l'intérieur de l'établissement:estt'effectuéàavec lesprééautions nécessaires pourééviter |
de renversement: accidentel des emballages (arrimagedes:fûts). Fée ir

Le stockage et la manipulation de produits dangeieux 9oùu polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés)‘soñt
_effectués sur. des aires étanches et aménagées pourlarécupérationdesfuiteséventuelles. Pour ce demnièer point.

. unseuil surélevé par rapport au niveau du sol ou toutt dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d'aütres :
aires ou locaux. PU ie

Lesstockages des déchets susceptibles de contenir desproduits polluantssorit réalisés sur des aires étanchèsét L
.. aménagées pourlarécupération des eaux de ruissellement. soupe , DR

 

. 93.Conditions:derejet Lu LUMR er à _

Tout rejet d’eau dans des puits perdus ou en nappeest interdit à l'exception dés eaux de refroidissement visées
à l'article 9.3.4.

Les réseaux de collecte doivent séparerles eaux pluviales et les diverses catégories d’eaux polluées.

La dilution des effluents est interdite.

9.3.1. Conditions de rejet des eaux industrielles

a) Rejet dans les eaux superficielles

Les eaux industrielles sont rejetées dans le réseau d'assainissement de la Communauté urbaine de
STRASBOURG (rue de Turenne, rue Clémenceau, rue du Général de Gaulle, rue de la 2° Division
Blindée).

j

Le rejet des eaux résiduaires doit satisfaire aux dispositions suivantes:

- pH compris entre 5,5 et 8,5,

- température inférieure à 30°C,

- concentrations et flux maximaux sur eaux brutes (non décantées)
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Concentration moyenne Flux journalier
Paramètres Normes de mesures sur 24 h consécutives sur 24 h consécutives

en mg/l kg/j

DBO 5 NF 90-103 100 30

DCO NET 90-101 : 300 100

MES.T. NF T 90-105 100 s

Azote global 30 50     
- polluant spécifique aux.installations de traitement et de séveoppenen de surfaces$ phoiasesibes

Argent< 50grde surface traitée”

 

Métaux < 15 mg.

La consommationdes eaux de lavage doitêtre inférieure à 15 Litres/m?de surface photoserisible traitée.

Ces rejets doivent satisfaireaux conditions fixées par l'autorisationderaccordement au réseau public
délivré parla collectivité. : °

9.3.2. Conditionsde rejet des eaux pluviales

Les eaux pluviales sont rejetées dans le réseau d'assainissement de la Communauté urbaine de
STRASBOURG (avenue de la 2°” Division Blindée).

Lesvaleurslimites en concentration définies ci-dessousdevront être respectées :

- hydrocarbures totaux : < 10 mg/l,

- _DCO < 300 mg/l,

-  M.ES. < 100 mg/l.

9.3.3. Conditions de rejet des eaux sanitaires
i

Les eaux vanneset sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code de la Santé Publique.

9.3.4. Conditions de rejet des eaux de refroidissement

Les eaux de refroidissement ne pourront être réinjectées dans la nappe que si elles n'ont subi aucune
modification de leur nature chimique ou de leurs caractéristiques physiques ou biologiques, hormis une
élévation de température qui ne pourra dépasser 5°C. Tout traitement correctif ou curatif doit donc être
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prohibé et les effluents résultant de l'entretien des circuits de refroidissement seront, selon leurs
caractéristiques,traités en centre spécialisé ou évacués avec les eaux usées.

9.4. Contrôles des rejets d'eaux usées

L'exploitant réalise annuellement, sur des échantillons représentatifs aux différents points de rejet vers le réseau
d'assainissement, les analyses des paramètres visés à l'article 9.3.1.

9.5. Surveillance des eaux souterraines

L'exploitant implante, en aval de ses installations de fabrication et de stockage, des points de contrôle dont le
nombreet la localisation sont déterminés par l”inspection des installations classées à partir des conclusions d'une
étude hydrogéologique. _ ù

Les paramètres à analyser tous les ans sont les suivants: oo 5

-ÿ conductivité, l'indice hydrocarbures totaux, alcooldisopropliue. ot ee

 

5‘Article 10 - DÉCHETS |

10.1. Principes généraux

L'exploitant s’attache à réduire le flux:de production de déchets de son établissement.:Il érganise la collecteet=
l'élimination de ses différents déchets énrespectantles dispositions réglementaires en vigueur oi 15-663 du:%:
15 juillet 1975 et ses textes d’application), ainsi que les prescriptions du présent arrêté. “:.. LUE

  

- 10.2. Collecte etstockage des déchets:. Pi ape Lee

L'exploitant met en place à l’intérieur de son établissement: une|collecte sélective: de:manière à:+ séparer|les’5
différentes catégories de déchets: ‘fie. 2. Hu Eee

- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons... non souillés qui pourront être traités comme les
déchets ménagers et assimilés;

- les déchets spéciaux définis par le décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la classification des déchets
dangereux qui doiventfaire l’objet de traitementparticulier.

Le stockage des déchets dans l’établissement avant élimination se fait dans des installations convenablement
entretenues et dont la conception et l’exploitation garantissent la prévention des pollutions, des risques et des
odeurs. Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

10.3. Élimination desdéchets

Toute mise en dépôt à titre définitif des déchets dans l’enceinte del’établissementest interdite.

Toute incinération à l’air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite.

À compter du ler juillet 2002,l'exploitant justifiera le caractère ultime des déchets mis en décharge

Les déchets d’emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l’énergie.
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L’élimination des déchets à l’extérieur de l’établissement ou de ses dépendances, doit être effectuée dans des
installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. L’exploitant doit
pouvoirenjustifier l’élimination.

Chaquelot de déchets spéciaux, expédié vers l’éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets
générateurs de nuisance.

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret du 28 janvier 1999 portant réglementation de la
récupération des huiles usagées.

10.4. Contrôle desdéchets

L’exploitant tient. à disposition de l’inspection des installations ‘classées un récapitulatif des opérations
effectuées au courant du trimestre précédent des déchets5 produits et desfilières d'élimination. Les documents :
justificatifs devrontêtre conservés trois ans. Poor HE . |

‘Article 11 - BRUIT ET VIBRATIONS

11.1. Principes généraux .

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23. janvier:1997 relatif:àla limitation des bruits. émis:-däns+
l'environnement par les ‘installations relevant de la: Joi;sur. les installations: classées pour la protection::de::

l'environnement ainsi que lesrègles techniques annexées à la circulairedu 23 juillet 1986 relative aux
vibrations mécaniques émises dans l’environnement par.lesinstallations classées, sont applicables. CruEEe

    

11.2.Valeurs limites

Niveaux acoustiques"

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

 

 

 

 

 

POINTS PÉRIODEDE JOUR PÉRIODE DE NUIT
DE RÉFÉRENCE | allant dd 7hà22h, allant de 22hà7h,

(saufdimanches et jours fériés) (ainsi que dimanchesetjours
fériés)

1. Rue du Général de Gaulle 70 dB (A) 65 dB (A)

2. Rue Clémenceau | 60 dB (A) 55 dB (A)

3. Rue de Turenne 66 dB (A) 60 dB (A)

4, Rue de la 2° Division Blindée 61 dB (A) 57 dB (A)     
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Émergence

PÉRIODE PÉRIODEDE JOUR PÉRIODE DE NUIT
allant de 7hà22h allant de22hà7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et joursfériés)

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

î     
Au-delà d’une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonôres dues aux activités des
installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau
ci-dessus, dans les zones à émergénce réglementée. +

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé auprésent arrêté: :

11.3. Contrôles

Un contrôle dé:la Situation acoustique seraà effectué à la demandede: l'inspicteurdes: installations classées par
‘un organisme:‘où ‘uñé personne qualifiés” dont le choix sera soumis::à. l'approbation de: l'inspection des

installations classées: Ce contrôle sera:‘effectué par référence au plan: ariñexéau.présentarrêté,»ndépendemment
des contrôles ultérieurs quel'inspecteurdés installations classées pourra‘demander.

. B-DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ. oildgent tout such ni

. Article 12 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES F5

Afin d’en contrôler l’accès, l’établissement est entouré d’une clôture efficace et résistante. Une surveillance de

l’établissement est assurée, soit par un gardiennage, soit par des rondes de surveillance ou par tout autre moyen
-présentant des garanties équivalentes. L'exploitantétablit une consigne quant à la surveillance de son établissement.

L'établissement disposera d’un éclairage noctume de sécurité sur l’ensemble du site.

Article 13 - DÉFINITION DES ZONES DE DANGER

L'exploitant détermine les zones de risque incendie, de risque explosion et de risque toxique de son établissement. Ces
zonessont reportées sur un plan qui est tenu régulièrement à jour et mis à la disposition de l’inspecteur des installations
classées. |

Les zones à risque d'incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits

présents même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement.

Les zones à risque d'explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible
d’apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides,
liquides ou gazeuses mises en œuvre ou stockées.
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Les zones à risque toxique sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère toxique est susceptible
d’apparaître.

Ces risques sont signalés.

Article 14 - CONCEPTION GÉNÉRALE DE L’INSTALLATION

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la propagation
d’un sinistre.

En particulier, les mesures suivantes doivent être retenues:

14.1. Règles de construction

 

Le : Les éléments de construction des bâtiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et.deréaction
. au feu (parois coupe-feu ; couverture,sols et planchers hhauts incombustibles ; portes pare-flamme:)adaptés “

aux risques encourus.

Le désenfumage des locaux exposés à des risques d’incendie doit pouvoir s'effectuer d’une manièreefficace.
L'ouverture de ces équipements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuelleient,les dispositions ‘de:
commande sont reportées près des accès et doiventêtre facilementnt repérables et aisémentaccessibles. FU Re

     
- “Les salles decommandede-contrôle sosontconçues$ defacon ààce que lors d’unà accidééLepersonnel puigee :

| prendreensécurité les mesurespermettantd’organiser. Fintervention nécessaireet de limiter Pampléur:du+

 

L’exploitantdoit tenir à disposition de:l'inspection desinstallations classées les justificatifsliés auxéléments de‘
- .Construction.et de désenfumage. retenus; ainsique-CEUXliés à la conception des-:salles: de éornmande-td

. contrôle. Lu

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit assurer en
permanence, y compris en cas d’arrêt de l'équipement, notammenten cas de mise en sécurité de l’installation,
un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au
moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre
moyen équivalent.

14.2. Règles d’aménagement

Accès, voies et aires de circulation : à l’intérieur de l’établissement, les pistes et voies d’accès sont nettement
délimitées, entretenues en bon état et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant
fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l’intérieur de son établissement.

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente, en
dehors des zones dangereuses.

Les bâtiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secours qui doivent pouvoir faire évoluer
sans difficulté leurs engins.
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Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre
suffisant. Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes
circonstances. L'accès à ces issues est balisé.

Les installations électriques sont conformes aux réglementations en vigueur. Elles sont entretenues en bon état
et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu à l’article 55 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988
concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques
est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

* L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la
législation des installations classées et susceptibles deprésenter des risques d’explosion est également
applicable. a. .

14.3. Protection contre Pélectricité statique et les courants deCirculation Ho

Toutes précautions sontprises pour limiter l'apparitionde charges électrostatiques et assure leur évacuationen

toute sécurité ainsique pour protéger les installationsdes effets descourants de circulation. Les dispositions -
‘constructives et d'exploitation suivantes sont notamment:t'appliquées: Fe. °
   

    

  

 

 limitationà des vitesses.-d’écoulement des fuices àinflammablespeuconducteurs; 
   

ulisation lorsque caéstpossible d'additifs:antistatiques Lee   
ue limitation del'usage des matériaux isolants susceptiblesd'accumülerdes charges électrostatiques:

“set. continuité électrique et mise à la terre. des ‘éléments: conducteurs. ‘constituant l'installation: Ou:“ütilisés*
: éccasionnellement::pôur son exploitation :Cléments:de“construction*“cotiduits, appareillages;“Supports,er
réservoirs mobiles,outillages...) 3 F..

 

14.4. Protectioncontre la foudre

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées
est applicable.

L'exploitant dispose d’un système d’alerte sur le risque local et imminent de chute de la foudre. Une consigne
de sécurité est spécifique à ce risque sur les installations.

14.5. Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité
(PS) des installations, c’est-à-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou
susceptible de le devenir, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle.

Les paramètres significatifs de la Sécuritédes installations sont mesurés et si nécessaires enregistrés en continu.

Les appareils demesure ou d’alarme des paramètres IPS figurent à la liste des équipements IPS.

Les équipements IPS sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur
longévité sont connus de l’exploitant. Pour le moins, leurs défaillances électroniques sont alarmées, et leur
alimentation électrique et en utilité secourue sauf parade de sécurité équivalente. L’exploitant détermine ceux
des équipements devant disposer d’une alimentation permanente. Ils sont conçus pour être testés
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périodiquement, en tout ou partie, sauf impossibilité technique justifiée par des motifs de sécurité. Ils doivent
résister aux agressions internes et externes.

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures

écrites.

14.6. Règles d’exploitation et consignes

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de l’établissement sont soumises aux
prescriptions réglementaires d'étiquetage et d’emballage. Ces identifications doivent être clairement apparentes.

Les stockages vrac et les zones de stockages en fûts et conteneurs, les stockagesde produits intermédiaires sont
clairementidentifiés avec des ccaractères lisibles et indélébiles. Le r

L'exploitant tient à jour lalocalisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que l’information sur les
quantités présentes <et7disposedes fiches de données de sécurité des produits prévus à: l'article R 231-53 du

Code du travail. . no |

 

. . Dans les zones: derisque incendie, les: flammes à l'air libre et les:appareils susceptiblesde produire des
| étincelles sont interdits, hormis délivrance d'un”‘permis de feu”> signéparrexploitantOu sonà représentant.

Sans préjudiceddess dispositions du| Code du travail, l'exploitant:‘établit. les :: CONSIpnes :s :d'exploitation des
différentes installätionsprésentes. surlésite. Ces consignes fixent: le:comportement.à:obsérver dans l’enceinte

de l’usine par lé‘personneletles. personnes présentes (visiteurs;personnel d’entreprises extérieures…).

L'exploitants'assure fréquemmentde la bonne connaissance deces:consignes. parson: pérsonnel. Il s’assure :

également que celles-ci ont bien été communiquées €en tant quede besoin aux personnes extérieures venant à

: être présentessurlésite. ue Fe. LE et MENUA mobi
srnnebareLR CNTEM AR LIT

En particulier :  
- les installations présentant le plus de risques, ont des consignes écrites et/ou affichées. Celles-ci

comportentla liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, en
période d’arrêt, ou lors de la remise en fonctionnement après des travaux de modification ou d’entretien ;

- les tuyauteries susceptibles de contenir du gaz devront faire l’objet d’une consigne de vérification
périodique.

|
- toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise en œuvre des

moyens d'intervention, l’évacuation et l’appel aux secours extérieurs, sont affichées.

Ces consignes sont compatibles avec le plan d’intervention des secours extérieurs, établi conjointement avec la
Direction départementale des services d’incendie et de secours.

Le personnel est formé à l’utilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte contre |
l’incendie. Des exercices périodiques mettant en œuvre ces consignes doivent avoir lieu tous les ans, les
observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Article 15 - SÉCURITÉ INCENDIE

15.1. Détection et alarme
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Les locaux comportant des risques d’incendie ou d’explosion sont équipés d’un réseau permettant la détection
_ précoce d’un sinistre.

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau

d'un point spécialisé à l’intérieur de l’établissement (PC, poste de garde...), ou à l'extérieur (société de
gardiennage…).

15.2. Moyens de lutte contre l’incendie

L'installation est pourvue d’équipements de lutte contre l’incendie adaptés aux risques et conformes aux
réglementations en vigueur, et entretenus en bon état des fonctionnement, en particulier:

- _d’extincteurs répartis judicieusementà l'intérieur des locaux ;

re “4- . d’un réseau d’eau incendie maillé ou d’une réserve d’eau permettant d’alimenter avec un débit suffisant des

“+: #7 poteaux d'incendie normalisés, des’robinetsd’incendie armés, des prises d’eau ou de’tôus autresmatériels
h fixes ou mobiles situés àl’extérieur des bâtiments. L'ensemble du réseau| doit‘Pouvoir fonctionner

: normalement en période de gel; che
ga

"ie. 4di‘une réserve de sable meubleect sécadépeles. ENT 2. 5LT

. Lexploitant doit tenir à disposition::delinpeciondes installations classées les justindes moyensKretenus.

dansicetrarticie. CARE rues |; : : UE   
ere 183{Pland'intervention josece frD cuit ee tee us

 

- . Lexploitant établit un plan d'ierretinqui précisennotamment.: Dorse ci à

LNorganisation, | oo :

.- les effectifs affectés,

- le nombre, la nature et l’implantation des moyens de lutte contre un sinistre répartis dans l’établissement,

- les moyens de liaison avec les Services d’incendie et de secours.

15.4. Dispositif d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité

Chaqueinstallation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité.

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en œuvre

du dispositif d’arrêt d’urgence et d’isolement sont clairement repérés et pour les commandes “coup de poing”,
accessibles en toutes circonstances et sans risques pour l’opérateur. Ils sont classés “équipements importants
pour la sécurité”(IPS) et soumis aux dispositions del’article 14.5 du présent arrêté.

Tous les équipements de lutte contre l’incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des installations
comme les vannes de coupure des différents fluides (électricité, gaz...) sont convenablement repérés et
facilement accessibles.
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I- PRESCRIPTIONS APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

Article 17- ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS

17.1. Aménagement des locaux

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :

-__ parois et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures,

- couverture incombustible,

FoEE LRSE

=.portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure €et muniess d'un:mepore ou d'un dispositifassurantleur
fermeture.automatique, Lou : Lt

Lu porieddonnant Vers:s l'extérieur pare-flamme de degré11/2heure, Digi . sue

|“matérianx de.classeMO Gncombustibles).

   

   
.:£es:“locauxdoivent être.équipés en partie haute.dé.dispositifspermettañt:Yévacuation des fumées. «ë

combustiondégagés encas d'incendie. Les commandésd'ouverturemanuelle:sont placées à proximité des’accès.:
-Les modalités d'applicationde ce désenfumagesont:àà.+régler en: ‘liaison”aavec les services déraremtaut :LE
. chargés de lapréventionincendie. | UE Libre pére

 

| 7 172. Ventilation._—.

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risqued'atmosphère explosive ou nocive. Le’:
débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le
débit de ventilation est donné par la formule suivante :

Q=0,05n1

où Q = débit minimal de ventilation en m°/h

n = nombre total d'éléments dans les batteries en charge simultanément

1= courant d'électrolyse (A)

Ces prescriptions s'appliquent également aux opérations de charges d'accumulateurs de véhicules électriques
qui peuvent être installés dans les parcs de stationnement et garages hôtels de véhicules à moteur soumis à la
législation des installations classées ou non soumis à ladite législation mais répondant aux mêmes règles.

4
!

17.3. Chauffage

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la
paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C.

La chaudière sera dans un local extérieurà l'atelier ; si ce local est contigu à l'atelier, il en sera séparé par une
cloison pleine, incombustible et coupe de degré 2 heures, sans baie de communication.
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Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de
sécurité équivalentes.

17.4. Éclairage

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou,à l'intérieur, par lampes électriques à
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. I]
est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses".

Les conducteurs seront établis suivants les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit.

17.5. Détecteurs d'hydrogène

_ Dans ce type d'installation des:détecteurs d'hydrogène reliés à une alarme devront‘être.disposés aux points
noire adéquats. Le seuil de 1àconcentrationlimite en hydrogène admis das le“localser’pris à 25% de la LIE.

(limite inférieure d'explosivité) soit 1 %:d'hydrogène dans l'air. Ledépassement de:ce séuildevra interrompre
l'opération de charge par asservissement.

| Article 18 “TRANSFORMATEUR AUP.C.B.

  

   

 

: L'établissement |comporte4ansfomaeursdespuissance unitaire de 630:WA|et contenantau:total‘600 litres de
polychlorobiphényles.. © sr Fee se n

  
18.1. Tout produit,substance ou| appareilccontenant des P.C.B. ouP.C.T:rest soumisaux«dispositions ci-après
dès lors que la teneur en P.CB. ou1.C.T. dépasse 50 mg/kg (ou ppm“partie:pär million). L

18.2. Tous les appareils imprépnés de P.C.B. ou P.C.T. doiventêtre pourvus de dispositifsétanches de
rétention des’écoulements, dontla capacité sera supérieure ou égale à laplus grande desvaleurs:suivantes:

- 100 % de la capacité du plus gros contenant,

- 50 % du volumetotal stocké.

18.3. Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage tel que défini à l’article 8
de l’arrêté du 8 juillet 1975.

18.4. Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l’étanchéité ou de l’absence de fuite sera
effectuée par l’exploitantsur les appareils et dispositifs de rétention.

18.5. L'exploitant s’assure que l’intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d’alimenter un incendie important et que la prévention et la
protection incendie sont appropriées.

Il vérifie également que dans soï installation, à proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T., il n’y a pas
d’accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection.

En cas de difficultés particulières, notamment pour les installations existantes nécessitant une telle
accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 h doit être interposée (planchers hauts, parois verticales) : les
dispositifs de communications éventuels avec d’autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 h. L'ouverture
se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte.
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18.6. Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabilité et les conséquences d’accidents
conduisant à la diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels accidents est un défaut de
protection électrique individuelle en amont ou en aval de l’appareil. Ainsi, une surpression interne au matériiel,
provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dispersion de P.CB.:
il faut alors éviter la formation d’un arc déclenchant un feu).

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur au
moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels qu’aucun
réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour éviter tout
réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel.

Pour les transformateurs classés P.C.B., on considère que la protection est assurée notamment parla miseen
‘ œuvre d'une des dispositions suivantes:

sie protection primaire par fusibles calibrés ena fonction delaPuissance ;;

  

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses où:de‘baisse deniveau. de
diélectrique. ce Fi

* 18.7. Les déchets provenantde l’exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souïllés de P.C.B. oùP.C.T.:
seront. stockés, puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection deFcivironnemènt etentout”
état.de:‘Cause, dans des installations:régulièrementaautoriséesàcet effet. CRE D ut & LaFi

  
L'exploitantseraen mesure d'en justifieràà tout moment.:

. Les déchets souillés àà plus de50ppm seront:éliminés dais-uunëinstallation autoriséeassurantla destructiondes”
‘ molécules P.C.B. etP.CT. HU.

Pour: les: déchets présentant une teneur comprise” entre 10: et 50 ppm, l'exploitant justifiera lesSir”
- d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pourdéchets industriels, confinement).

18.8. En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d’appareils
contenant des P.C.B., la remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux P.C.B., l’exploitant prendra les
dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opérations.

Il devra notamment éviter: |

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible),

-une surchauffe du matériel ou du diélectrique,

-le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme.

Ces opérations seront réalisées sut surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche.

Unesignalisation adéquate sera mise en place pendantla durée des opérations.

L’exploitant s’assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec les
P.C.B. - P.C.T.) et n’est pas susceptibles de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc
pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, etc….).
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18.9. En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra lPinspecteur des
installations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des substances
souillées. L’exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans
une installation régulièrementautorisée et agréée à cet effet.

18.10. Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être destiné. au ferraillage qu'après avoir
décontaminé par un procédé permettant d’obtenir une décontamination durable à moins de 50 ppm en masse de
l’objet. De même,la réutilisation d’un matériel usagé aux P.C.B., pour qu’il ne soit plus considéré au P.C.B.,
(changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination durable à moins
de 50 ppm, en masse de l’objet.

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notammentinterdits.

18.11. En cas d’accident (rupture, éclatement, incendie), l’exploitant informera immédiatement l'inspection des
installationsclassées. Il lui indiquera les dispositions:prises à-titre conservatoire telles que, notamment: les
“mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire lés conséqüences de l’accident. CONTE

L'inspecteur pourra: demander ensuite qu’il soit procédé aux analyses.jugées nécessaires pour caractérisér la.
contamination de l'installation et de l’environnement ën P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de:.
décomposition. one rt. CLR

- r... «Auvudes résultats:de: ces analyses, l’inspection dés:installations classé S pourra demander à l’éxplôitantla’ :
*."téréalisation:destravaux:nécessaires à la décontamination en P:C.B.'ouP:C:T:et, le cas échéant, en prodüitsde:

décomposition. &Éro : : chi e

: Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêtépréfectoraldans leas oùleur ampleurle justifiérait:…

L'exploitant informeral'inspection de l’achèvement desmesures et travaux démandés. Don rie ne

:- Les gravats, sols ou-matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions-prévuesà l’article 18:10. :

Article 19 — INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION ET DE COMPRESSION

19.1. Sous cette dénomination sont comprises les installations suivantes:

- 2 centrales d'eau glacée de puissance 2 x 45 kW,
- 5 installations de climatisation de puissance totale 112 KW et 1 installation de 22 kW
- 6 compresseurs d'air de puissance 6 x 37 KW

19.2. Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des
appareils à pression de gaz.

19.3. Toutes dispositions seront prises pour éviterles rentrées d'air en un point quelconque ducircuit gazeux.

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans les
compresseurs.

19.4. Si la compressioncomporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de
chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à la
sortie de chaque étage des compresseurs.
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Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la
circulation de l'eau

19.5. Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automatiquementl'appareil si la pression de gaz
devient trop faible à son alimentation ou si la pressionà la sortie dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou assurera
son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau.

19.6. Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits
de condensation seront susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures. seront. prisespourassurer l'évacuation des produits de purge-et pour éviter que la manœuvre
des dispositifs de purge ne créée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées périodiquement pourdéceler les amorces defissures
par corrosion.

19.7. L'exposurdelavalidité des conditions dutiisation des chlorofluorocarbonés utilisés pour le
refroidissement. .

- IV.- DIVERS     
Article 20 - PUsLICIrÉ

. “Conformément à. l'article: 21 du décret n°7-1 133du 21 septembierlL1977 ‘inodifié, un extrait:duprésent arrêté
énumérant les. conditions et: faisant connaître qu’une copie en’ est déposéeaux archivesdela mairie de.

°. : SCHILTIGHEIMestmise à la disposition:de tout:intéressé, sera affichée ‘dans ladite mairie:“Un:extrait ‘semblable sera-
inséré aux frais dupermissionnaire, dans deux jx journaux locaux ou: régionaux.

L Article 21 : FRAIS

Lesfrais inhérents à l’application des prescriptions de présent arrêté seront à la charge de la société ISTRA IN.

DArticle 22 : DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 23 : SANCTIONS

En cas de non respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des Titres VI (sanctions
pénales) et VIT (sanctions administratives) dela loi n° 76-663 du 19 juillet 1976.
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Article 24 : EXÉCUTION - AMPLIATION

Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin,
Le maire de SCHILTIGHEIM,

Les inspecteurs desinstallations classées de la DRIRE,
Le Directeur départemental de la sécurité publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à la
société ISTRA IN.

Pour ampliation LE PRÉFET
Pourle Préfe . Pour lé Préfet  

  

L’adjointadminisé

 

CtrlSCHUSTER Le MICHELLAFON

 

-Délaï et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée)

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif :

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où elle a été notifiée,
- par les tiers, les communes intéressées ou leurs groupements (...) dans un délai de quatre ans à compter de sa

publication ou de son affichage.


